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Suivant acte sous seing privé en date du 28 avril 2022, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle

  Dénomination :  

  Tantr’Ame et Corps

  Siège Social : 2 Sente du Fond des Riais 78570 ANDRÉSY 

Capital social : 1.000 € 

Objet : la promotion et la diffusion de tous types de massages.

Durée : 99 années

Président : Mme Joëlle CHARLES, demeurant 2 Sente du Fond des Riais 78570 Andrésy

Conditions d’admission aux assemblées générales : Tout associé a le droit de participer
aux décisions collectives.

Conditions d’exercice du droit de vote : Chaque action donne le droit de vote dans les
décisions de la collectivité des associés.

Transmission des actions : soumise à agrément.

La société sera immatriculée au R.C.S. de Versailles.

Pour avis.
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